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EGYPTE.

Alexandrie, 3o août. — Quoique nous ayons distri- 
-ié jusqu’ici plus de blâme que .l’éloge , nous n’en 
applaudissons pas moins aux projets de civilisation 
joe Mehemed-Ali a l’honneur d’avoir le premier 
cnlrepris d’accomplir chez les Turcs ; nous lui te
nons compte des difficultés que pre'sente la nature 
des choses et le défaut des conseils éclaire's. Nous 
croyons pourtant qu’il compromet le succès de sa 
nolle entreprise par trop d’euipressemeiit. Une na
tion ne passe point subitement de l’état de barbarie 
il'dlat de civilisation extrême. On poursuit ici avec 
adeur l’organisation d’une cavalerie à l'européenne, 
On fait venir à grands frais des chevaux de Syrie ; 
education de ces animaux s’est perdue en Egypte, 
s nous est arrivé déjà plusieurs chargetnens mêle's 
e vieilles et de jeunes bêtes d’assez mince enco- 
»e, Le pays est très-propre à la propagation des 
cievaux , et il ne se trouve pas un seul haras. L’in- 
jMciance turque a laisse' éteindre les belles races, 

es chevaux manquent à l’agriculture , et le malbeu- 
^valeur qui devrait en tirer tant de services 

°isdétat de les nourrir; lui même peut à peiue 
"rŸ°ir a sa propre subsistance. On assure que le 

. rappe de la situation de'plorable du peuple 
ampagncjj , vient d’expe'dier à tous les gouver- 

J 01lre de le traiter avec plus de douceur ; 
l-il ob?6 *emP8^ ^‘1T1'lmc 'e loyer des terres. Puisse- 
leiidi ei>'lr cettp mesure le succès qu’il en at- 
tfo ;^est.a *a sube d’une tourne'e de son rnéde- 
i so V ’ Amond , dans le Delta, qu’il 
n'était a iPlzQ°tie qui détruisait tous les bestiaux 
'•Eavnt» 10 C^Ue La belle espèce de bœufs
le rta aUra„t'elIe le sort .des cbevanx arabes? 
fscaJrc \ Parait_ conserver le projet de porter son 
fitdB J,] 20 Legates de 6o canons, Comme il suf- 
«tr l'Ë„°^er ,*e se|R port d’Alexandrie pour rui- 

,,,j?®jl* est certain que quand des forces
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FRANGE.
Paris , le ig octobre. — On a parlé d’une ang- 

mentation projetée dans la solde des sous-officiers 
et soldats de la troupe. Ou dit aujourd’hui que 
cette mesure, qu’on avait d abord présentée comme 
une amélioration au sort des militaires , ne sera 
prise qu’à la charge par eux de se fournir à 
leurs frais plusieurs objets d’équipement, et cela 
dans le but de simplifier la comptabilité des corps.

— On a donné hier une représentation à la Co
médie-Française, au profit de la souscription ouverte 
pour la^ statue du grand Corneille. La’recette s’est 
élevéo à environ 5,ooo fr.

— La Quotidienne a entonne' le Te Deum au su
jet de la reconnaissance , par l’Espagne , de la sou
veraineté de don Miguel. Elle invite toutes les puis
sances b imiter Ferdinand VII; elle aurait dû dire 
aussii l’empereur de Maroc.En effet, quel bel exem
ple à suivre! et combien la légitimité doit gagner 
à la sanction d’un despotisme sanglant appuyé sur 
une usurpation flagrante des droits les plus incon
testables.

—; Un vol de diatnans avait été fait chez une 
actrice du théâtre des Italiens. La nommée Louise , 
domestique, soupçonnée d’en être l’auteur, a été 
arrêtée , et on a trouvé chez elle une partie des 
objets volés.

— Nous pensons que les détails suivans que l’on 
nous a envoyés de Nancy sur la mort de la fille 
du maréchal Duroc intéresseront vivement nos 
lecteurs : a Celle, riche, unique héritière d’un 
grand nom que, par une faveur spéciale elle devait 
transmettre à sou mari ; dernière espérance d’une 
mère qui , restée veuve à 23 ans , loin dp son pays 
et desa famille , lui a sacrifié toute sa vie, elle est 
morte presque subitement le 23 septembre par une 
inconcevable imprudence , au milieu des plaisirs et 
des fêtes. Elle était allée le jeudi au bal chez le gé
néral Marié et avait beaucoup danse'. Le vendredi 
matin elle joua encore au billard avec le colonel 
Fabvier ; mais elle se coucha légèrement indispo
sée. Sa mère fit annoncer aux personnes invitées 
qu’une fête préparée pour lo dimanche n’aurait 
lieu que le jeudi ; pendant trois jours la maladie , 
que ses médecins avaient dit être la rougeole, 
suivit son cours accoutumé , et tout annonçait une 
guérison prochaine. Mais lo mardi, pendant un 
court sommeil de sa mère , elle demanda d’être 
changée de lit. Qu la plaça , sans précaution , dans 
un lit froid. Un frisson la saisit, ses joues rou
ges et brûlantes devinrent pâles et glacées : les mé
decins ne purent rappeler à la surface de la peau la 
maladie réperautée et il devint trop facile de pré
voir son sort. Sans illusion , calme et tranquille , 
elle consolait ceux qui la servaient ; elle rassurait 
sa mère, la suppliait de sécher ses pleurs et d’aller 
reprendre son sommeil qui avait élé interrompu 
par les cris d’effroi. Et quand on eut arraché la 
malheureuse femme â ce douloureux spectacle : 
pleure , dit elle , pleure ! Ah ! tu as bien raison de 
pleurer, tu ne verras plus la fdle ! puis : mourir à 
17 ans ! si j’étais seulement morte, comme mon père, 

pour mon pays...... Il y a des gens que ce cri pa
triotique dans la bouche d’une jeune fille fera sou
rire; il a fait pleurer M. le géne'ral Drouot. Elle 
fut ensevelie lo jour même indiqué pour la fêle. 
Les lumières destinées à l’illumination des jardins 
éclairèrent la marche de la malheureuse mère que 
l’on emmena de suite à Pont-à-Moùsson , à travers 
dos chemins affreux où la voiture se brisa deux fois.

Toutes les notabilités des environs réunies au 
château pour la fête, beaucoup d’hafiitans de Pont-

à-Mousson , et le village de Clemerg tout entier, 
ou elle répandait de nombreux bienfaits , suivirent 
le triste convoi , et en ce moment même , le cercueil 
est déposé dans i’e'güse du village , en attendant 
que la mère ait recouvré assez de forces pour dire 
ou sa fille doit être inhumée. (Journal de Paris.)

PAYS-BAS.
SECONDE CHAMEKE DES ÉTAÏS-GÈJSiÈKAUX-

Seance du 20 octobre, — La se'ance est ouverte q 
midi par M. Reyplnns , comme ayant rempli îec 
fonctions de président dans les sessions précédentes.

Le président fàit donner lecture d'un arrêté 
royal par lequel M. Thomas, comte de Lirnburg- 
Stirum , est nommé commis-greffier près la cham
bre en remplacement de M. le baron Miclnels de 
Aessenich , qui sur sa demande a reçu de S. M. 
démission honorable, M, van Stimm est introduit 
dans la chambre oq il prête serment entre les 
mains du président.

Un second arrête' de S, M. donne connaissance 
à Rassemblée qu’il est accordé démission honora
ble a M, J. Repelaer.

Le président nomme quatre commissions afin 
de vérifier les titres des nouveaux membres élus; 
qui après les vérifications faites raportent les avoir 
trouvés en règle, excepté ceux de M. I’. A Brag- 
mans , qui , comme membre de la commission 
permanente d’amortissement, ne peut être membre 
de la chamtjre d’après l’art. 92 de la loi fonda
mentale. (Les membres des états-généraux ne peu- 
vent-être en même temps membre de la chambra 
des comptes , ni avoir des places comptables), La 
commission charge'e de l’examen des titres de M. 
Brngtnaus demande un délai de quelques jours a fi a 
üe consulter la loi sur ce point.

Le président propose d’abord l’admission de tous 
les membres, dont la légalité d’élection a été re
connue par les commissions, L’assemblée ayant ap
prouvé cette proposition , les nouveaux membre? 
elus sont introduits et prennent place à l’exception 
do M. Brugmans. Ensuite M. le président proposo 
à la chambre d’adopter le delâi demandé pay lq 
commission. La chambre accède à cette proposition.

La chambré procède ensuite à la nomination de 
trois membres qui seront présente's à S. M, afin de 
choisir parmi eux un président.

Présens 85 membres. Au premier scrutin M. 
Oorver Hooft obtient 43 voix ; il est par conséquent 
placé à la tête de la liste. Le second candidat est 
M. G. (j. Clifford avec 54 voix], et ie troisième M. 
Reyphins avec 56.

Une commission composée de MM. van Meeuwen, 
van Nagell, Lebon , de Wapenaar , de Langte , Re- 
pelaer van Boelens et Maréchal est nommée pour 
présenter à S. M. la liste des trois membres»

Liège, le 22 Octobre.

La nomination de fhonoi’aLle M. Corver-Hooft 
comme premier candidat à la présidence est un pre
mier triomphe $our l’opposition. M. Clifford second 
candidat .appartient à la nuance opposée. (J.d’Mnv.),

— On lit dans an nouveau journal qui paraît à 
Toiirnay Sons le titre de Courrier d’Escaut :

" ^üe feuille soudoye'e par le ministère a été ré
pandue hier dans nos cafés. Comme ou doit s’y at
tendre , (elle attaque avec virulence la pétition à 
adiesser à ia seconde chambre des Etats-Généraux j 
1 exercice du uroit de pétition garanti à tout habitant 
pari ’art. 161 de là charte fait frémir les ministres, »

Lo même journal annonce qu’nna double souscrïp-' 
lion est ouverte àjjqon bureau , l'une pour les prison-



siiers des Petits-Carmes , l’autre poor les medailles 
qui doivent être frappées en l’honneur de M. «e 
Meulenaere et Vilain XIIII.

— On lit ce qui suit dans l'Eclaireur Roliligue :
» Nous croyons faire acte de justice en publiant 

la pièce ci-après , qui contient la grace de Winand 
Leurs , condamné en octobre 1827 , par notre coin
d’assises, aux travaux force's à perpétuité, au car
can et à la marque , comme coupable de vol sur un 
chemin public. On se rappellera que Leurs avait ete 
pris pour un de ses frères , qui, apprenant le fatal 
arrêt de condamnation , s’est constitue volontaire
ment prisonnier , mais a été acquitte par la cour 
d’assises de Liège, qui a reconnu son innocence. , 

Nous (üuillaùme, etc. Sur la requête a nous pte- 
sentée en faveur de Winand Leurs , condamné pai 
arrêt de la cour d’assises de Maestricht , en date 
du 18 octobre 1827 , aux peines des travaux for
cés à perpétuité , de l’exposition et de la marque , 
pour cause de vol avec violence sur la voie pu
blique 5 .... T T

Vu le rapport de la commission de grace de la cour 
supérieure de justice à Liège , en date du 19 septem
bre dernier , portant entre autres qu’il résulte suf
fisamment des nouvelles instructions faites posté- 
rieurement à la condamnation de Winand Leurs , 
tant au tribunal de ire instance de Hasselt, quà 
la cour supérieure de justice de Liege, qu il nest 
pas coupable du fait pour lequel il a été condamne ;

Eu égard à l’avis de notre ministre de la*justice , 
en date du 10 du présent mois n° 218 ;

Avons trouvé bon et entendu de relever le nomme 
Winand Leurs de la susdite cQudanination , comme 
nous l’en relevons par ces présentes.

Notre ministre de le justice est charge de l’execu
tion du présent arrêté , qui sera porté^à la connais
sance de l’intéressé , de la maniéré accoutumée.

La Haye, le i5 octobre 182g. Signé Guillaume.
— On écrit de Namur , 20 octobre : M. 1 éve- 

que de Tournay est arrivé en cette ville sa medi der
nier ; il est descendu à l’évêcbé , où il fait sa re
traite. Les préparatifs se poursuivent avec activité 
dans l’église cathédrale pour la cérémonie de son 
sacro qui aura lieu dimanche prochain.

— Des journaux reparlent de l’existence d’un ca
binet noir , pour l’enlèveuient du cachet des lettres.

Les personnes qui s’apercevront que leur corres
pondance donnerait lieu à une investigation inqui
sitoriale , doivent constater , à la remise des lettres, 
que le cachet en a été brisé , prendre à témoin les 
personnes qui pour-raient être présentes et dénoncer 
le fait à qui de droit.

Quant à l’objection ministérielle , que la simili
tude des noms ou des qualités a été la seule cause 
des bris de cachet qu’on aurait pu remarquer, on 
n’en doit tenir aucun compte ; le citoyen qui par 
méprise ouvre une lettre, doit déclarer sur l’adresse 
ou sur le verso que c’est par méprise que celte ou
verture a eu lieu, et il doit signer sa déclaration; 
à défaut de cette formalité, l’administration 11’ad- 
mettrait plus la lettre. (Journal de la Belgique.)

— Ou lit dans mi journal : « La demande d’une 
nouvelle concession de raine de fer , dans le Hai- 
naut, vient encore d’être faite. Dans la seule pro
vince de Liège, depuis la dernière session des états- 
provinciaux , il a été formé cinquante-six demandes 
en concession et en extension de mines. Durant le 
dernier semestre de 1828 et le premier de l’année 
courante, le gouvernement a statué sur trente-deux 
autres demandes, et pendant le même espace de. 
temps, les états-députés en ont transmis trente-sept 
au de'partemer.t de l’intérieur , avec leurs avis mo
tivés. La redevance fixe sur les mines , dans la 
même province, s’est éleve'e 1828 à i5o7 florins 
81 cents, et la redevance proportionnelle à 25,49° 
florins 61 cents , le produit total de cet exercice a 
donc été de 26,998 florins /{i cents »

— L’article relatif à la pétition de Tournay, in- 
sere'e dans notre n° d’hier, est emprunté au Courrier 
des Bays Bas.

sceptre du czar, nous en avons déjà cite' un dont 
le caractère nous semble surtout frappant , c’est celui 
qui pourvoit « au maintien invariable de l’adminis- 
» tration et de l’ordre des choses maintenant établi 
» sous l'influence delà cour impériale de Russie,
» jusqu’à l’évacuation complète des territoires OC- 
» eupés par les troupes russes. >1

Dans le sens de sa rédaction , cet article^ signifie 
que tant qu’un soldat russe continuera d’occuper 
une partie, si minime qu’elle soit, de la Turquie 
le gouvernement russe sera maintenu dans toutes les 
parties de l’empire turc , gouvernement composé de 
tous les fonctionnaires mahométans les plus désafec- 
tionnés de la Porte.

>, Nous le demandons dans les mille dernières 
années de l’histoire du monde , est-il exemple d’ac
quisitions faites en si peu de temps par quelque 
conquérant européen, et comparables pour leur 
éaonnité, à celles de la Pologne et de la Turquie , 
faites dans un espace de quinze ans , par le czar 
moscovite? Une seule génération vit-elle jamais 
un-empire préexistant s’accroître si rapidement par 
une si immense augmentation de territoire ? Quand 
la position relative d’une puissance avec toutes 
lés puissances qui l’environnent, et avec chacune 
d’elles , a-t-elle été si subitement changée à leur 
détriment , comme elle l’est dans les circonstances 
actuelles ? Nous 11e disons rien des rapides progrès 
de la Russie entre la mer Caspienne elle Pont-Euxin, 
de l’avidité qu’elle a mise à saisir tout récemment 
les clefs de la Perse , comme celles de la Turquie 
asiatique: nous ne disons rien de la t inlande et 
des logemens que la Piussie a su se faire presque 
dans les faubourgs de Stockholm. ^ ^

p Mais , en nous bornant à la Pologne et à l’esr 
pace compris entre le Danube et les Dardanelles , 
avec la Grèce , y compris la Thessalie comme sou 
boulevard , ne peut-pn pas affirmer flu’il y a trente 
ans, l’empire russe n’avait pas en Europe la mqitié 
de ses possessions , tandis qu’a 1 heure où nous écri
vons , l’Europe est presqu’à moitié russe? Ce ré
sultat n’élait-il pas prévu par l’Angleterre dès le 
commencement de la guerre actuelle ? El n’est-il 
pas maintenant regarde comme une calaminé par le 
gouvernement anglais ? Nous devons répondre affir
mativement à ces deux questions , parce qu’il 11 y a 
pas en Europe un esprit sensé qui puisse voir avec 
satisfaction les immenses et rapides progrès de la 
puissance russe. >>

Le Sun s’élève aussi contre le traité d’Andrino- 
ple. Si ce traité , dit-il , est mis à exécution, il doit 
ternir notre caractère national et ruiner nos intérêts 
commerciaux.

DISCOURS DU TRÔNE.

L’ouverture delà session était impatiemment at
tendue ; ou croyait que le discours de la couronne 
laisserait entrevoir la pensée du pouvoir sur la 1 
tuation actuelle du pays':, et la nature de ses projets 
à venir. Mais rien de décisif ne perce dans l'oeuvre 
du ministère ; elle est sans couleur; il s’y efface autant 
qu’il peut ; on dirait qu’il veut faire oublier son 
existence. L’année dernière son attitude était au
trement dessinée ; il s’étendait avec complaisance 
sur les travaux de son administration ; il lançaitu 
manifeste contre les états des provinces qui, suivant 
lui, avaient empiète’ sur le terrain des pouvoirs géné
raux. Il se borne aujourd’hui à annoncer en quel
ques mots que l’industrie nationale continue à pros
pérer , et il garde le plus profond silence surles 
états provinciaux qui ont si énergiquement re
poussé ses prétentions. Il est evident qu ici le mi- 
nistèro dissimule ses mécontentemens ; il les sacrifia 
au budjet, but unique de ses efforts , et il ne veut, 
rien jeter dans la discussion qui puisse échauffer 
les esprits.

Cette réserve ne peut qu’inspirer de la défiance. 
Si on avait réellement le projet de marcher 
des voies constitutionnelles , pourquoi s efforceiail- 
011 de cacher sa pensée. Le moment est venu, an 
contraire, où il serait de bonne politique de 1 
laisser entrevoir. Encore l’a-l-011 bien dissimu®- 
et le dessein de suivre les anciens errçmensi 
se trahirait-il pas dans celle phrase du discçn« 
royal: «j’ai acquis la certitude que les mesures pn. 
» ses pour vivifier toutes les sources du 161161 
» public ont eu le plus heureux succès. »_

Ne sachant où trouver quelqu’un qui tcin“ = , 
cil sa faveur, le ministère en atteste les pi a 
de l’industrie où il n’est pour rien ; c est a P . 
la marche naturelle de la civilisation geu6rlj . 
sont les véritables causes des progrès de «L 
L’activité industrielle est telle aujourd hui _ . 
grande partie de l’Europe , quelle surmou e ■ 
obstacles ; les plus mauvais systèmes ue g 
ment 11e l’empèclient pas d’avancer. c0|0nies.

Le discours promet la pacification 1 c? ,■ |’e!-
La nation a grand besoin de voir SS,1 Uipnuis ne»1 
poir qu’on lui donne. La guerre allumée P ^
ans au-delà des mers a augmenté notre c i j,
de 70 millions. 11 est grand len>s fiue 
trie recueille quelques fruits de seS ^uinell® 1

V. V* IlllXiL'l
Le Globe and Traveller, pense que la qhule de 

l’empire turc tient à des causes irrémédiables. « Les

Un nouveau code d'instruction C1 
quelques autres projets qui doivent enc ^ 
l'organisation judiciaire , seront sounus ^.^e, 
rations des chambres; de sorte, 11 , ÿ 
que l’introduction [de la nouvelle

On lit dans le Noordbrabander qu’un employé 
au bureau de garantie des matières d’or et d’argent«« ---»--O—-------' ’--- -- v u
vient de se pendre à Bois-le-Duc. On ignore la cause 
de ce suicide.

— Les journaux anglais continuent leur examen du 
traité conclu entre la Russie et la Turquie.

h Parmi les articles monstrueux de la capitulation, 
(lit le Times, q«i soumet la Turquie d’Europe au

puissances de l’Europe , dit-il, doivent se fa mil m 
riser avec cette idée , et s’arranger de manière à 
avoir la meilleure part possible au gâteau.

—On assure que la campagne de l’anuee derniere 
a coûté à la Russie 104 millions de roubles en papier.

— Dans la crainte que les pluies continuelles qui 
pendant tout l’été dernier sont tombées , 11e puis
sent avoir une influence fatale sur les bestiaux , le 
gouverneur de la Flandre orientale a communiqué 
aux autorités municipales et communales de son res
sort un mémoire sous le titre de '.Conseils aux cultiva* 
teuçs pour prévenir les maladies purmi les bestiaux 
par suite des temps pluvieux qu il fait, par le doc
teur A. Numatin , directeur et professeur de l’Ecole 
vétérinaire royale à Utrecht.

— Un agronome anglais a reconnu qu’en nourris
sant les vaches 4 l’étable et en y maintenant un 
égal degré de chaleur dans toutes les saisons , on 
obtenait une quantité double de lait. Dpusçe vaches 
qu’il a nourries de celte manière pendant sept ans , 
sont dans le meilleur état, et il a fallu , pour suffire 
à leur consommation , un terrain quatre fois moins 
considérable que celui qui est exigé par l’ancienne 
méthode. Ce dernier avantage , il est vrai , paraît 
être le résultat d’une nouvelle cuRore. Dès que 
l’herbe est fauchée , il arrose le sol avec la partie 
liquide qu’il recueille des étables et des fumiers , 
et cette année, après quatre récoltes , ses pâturages 
étaient en meilleur état que d’autres prairies qui 
n’avaient été fauchées qu’une fois. Il faut ajouter 
qu’il détruit avec soin toutes les plantes nuisibles 
ou inutiles , pour ne laisser croître que celles qui 
offrent aux animaux une nourriture saine et biea- 
fesante. {Ext, du la. rev, bril.)
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dra uniquement des délibérations ues iaDfespi,!lS' 
C’est comme on voit essayer de aee 111 jeSl0ides loi«“';rat. v/vuiiiio vau r — . nl’Uv--
hilité des retards dans la mise en vsg“e ^. mai*1 
velles, pour la faire peser SQI\'a C ^'senlef d̂es Fr;'
n’y parviendra pas , à moins de ƒ "fois
jets'acceptables ; mieux vaut mille ^0‘s 
ment qu’une mauvaise législation. so"1““',

Une loi libérale sur l’instruction 
aux états-généraux. L’arrêté du 2 0 onue!‘_ 
à une partie des réclamations 1 u c ^ cilopj
pas moins juste sans doute pourmancipati011 COlUp
et le pays a droit à une e'«ai « 1 p,
de l’instruction. Il faut attendre e t_; 1

nOlU'1

voir ce que doit signifier le mot ju m:nlS
si

voir ce que aou. signmci — - -te
servi. C’est une expression Uv0 •SCTV'ii \_i cot unci ------- ioujû11*'5
de l’intérieur, qu’il 11’euteiid pas

DOIS1

tout le monde. . „ , bud)et t
Les paroles du ministère su -aanoilC

sont moins satisfaisantes. 11 sc °.1 fair'e> 
des efforts ont été tentés pour sa^ ? aefnièi'c 
possible aux voeux exprimes dal1 cetRS t;

C’est bien du vague sur un‘PjM à réflfj $
M. van Tets ne serait-il jias A.p‘'|)lcS calices^£i»l 
espérerait-on encore en d’insig«1 ^ qualie ,°?0ii 
n’est-ce pas assez d’un relel, a du c£BUl',>i
élections nouvelles ont-elles ^la;neS conv^|t t;:eieuiAttua nuu'ci.iou % laines ,9

t-on des raisons de croire a c - s seio „q 
»I. ...... . tontes CU . al-OIl "V — — cbosi0 -
Ne nous pressons pas, t0°r] Uiinistère 
nues et jugées en leur |e“Sjairp adopùr u‘,tr(5 
vue croit que c est tout de taJ bod)et
il ne soupçonne pas ue la ’<■il ne soupçonne pub la A(p*
être le présent le plliS^lie6LeA?üre et ^ 
lui faire. Qu’il songe à la mou . rait-oU Plui faire. Qu il souge a ia m rait 
lai a fait ! Quej service oe H 
en la rejeltant.



DE LA DEUXIÈME CHAMBRE.

Il ne s’est pas écoulé une seule -session dés cham- 
tres que nous n’ayons insisté sur la nécessite' de 
changer le mode de délibération et de voter les lois 
article par article. Comment est-il possible, on ne 
cesse de sc le demander , qu’une amélioration aussi 
facile, aussi naturelle , aussi incontestablement im
portante dans ses résultats se fasse encore désirer ?■ 
les objections sont milles ; tout le monde paraît 
convenir de son utilité. Le besoin d’ordre et de 
clarté suffirait pour la commander. Peut-on raison
nablement faire discuter une assemblée de cent dix 
personnes sur vingt questions à la fois ? La première 
condition d’une discussion aussi complexe que celle 
des matières législatives , n'est-elle pas qu’il y ait 
aomoins un peu d’ordre dans sa marche ; que de 
vingt questions ou plus que présente un projet 
de loi, telle soit discutée la première, telle la 
seconde, telle la troisième, Le pêle-mêle de la 
discussion actuelle n’est-ii pas le cahos même ; n’est- 
cepas de la confusion faite à plaisir ? Septentrionaux 
ou méridionaux qui peut les méconnaître ? C’est la 
de l'évidence même pour les esprits les plus étroits 
ft les plus prévenus.

On se plaint des fautes du gouvernement; et on 
j ‘Mage les moyens de les couvrir. Ce qu’il y a 

e. PVS redoutable daus une discussion parlemen
ta on lo lui épargne. N’est-ce pas mettre sur des 
poussins les plus mauvais ministres , que de leur lais- 
j “e“ta'e du va.gue de la discussion actuelle où , 
au e d ordre , les armes qu’on leur oppose au lieu 
e “ appuyer mutuellement , ne font que s’entre- 

®cel! se confondre et s’émousser l’uue l’autre ? 
ous ces longs et vagues discours , se suivant sans 

ieiclTl^u ’ ^brassant tout, confondant tout, ne 
] ■ e.‘’, Pas inventés tout exprès pour laisser 

uusiere passer sous silence les trois quarts de 
,i !scu?sl0tIi répondre à ce qu’il trouve de faible 
Ks f a!f° Sl?r réut cp qui le condamne? N’esl-ce 
iW ‘ ‘ ,er aus esprits faibles , aux consciences 

SopV r 6 WTnde ^rrncr rés yeux sur ses fautes?
Poiut^A ’ Précisez latdiscussiou ; faites que cha- 

et i s I chaque question soit nfise en lumière seule
Scission JUr-‘ A1l01S autoui' <lc ce Poillt unique la 
'"ä coun p!en, a préciso , chaque argument por
taient’ f , ° sans cesse eutre un rejet et la 
réuière j C^ara^,rc.) il faudra bien que le■ g * , _ ' IA.
taon. « ; °- ’ dontl° sa raison ; et celLe. on 1 * 4 AMxowix , et '-uiit;
äs SP.’ a Iu;Sdra en présenee immédiate de celle 

versâmes. Elus d’obscurité , plus de la“Jrinthe . r,],., j --------- " ........ ° », t’,uo uu ra
mus de vagup excuse pour les conscien- ou Jri d î ... ....tts faibli

Pi.fl 1-cette disposition,
Nrccup °u„„^“ivü<ïues 5 si vou,i vous prononcez
s«r des p“-,'“’lJUSluon> 011 connaît vos argumens; c’est 

claires et précises que la nation vous 
i(ieus fois™”1) ' V°“S Pioneer vous y penserez

We de I**eSt ^>aS. to“t : il s’agit de la véritable 
^'^islalioa coulplète influence de la chambre sur 
hcba,nbreU Ct Sur Administration toute entière. 
,Ère lui présent Ipix ’ bel!e garantie ! Le minis -

Le vole des impôts est une des plus grandes ga
ranties du gouvernement représentatif. Que devient- 
il aujourd’hui dans la chambre ? D’abord , on s’inter
dit toutes les petites économies ; cinq , six millions 
de trop feront rejeter un budjet de soixante ; mais 
qui songera au rejet pour les io mille florins de telle 
allocation, les 20 mille de telle autre ? Or, une fois 
les grandes bases de notre système financier défini
tivement assises s’agira-t-il d’autre chose que de pe
tites économies ? Il est probable que si, depuis qne 
la chambre existe, un meilleur mode de délibération 
avait été adopté, non-seulement le budjet décen- 

{ nal , mais même aucun budjet annal n’eût e'te' adopté 
1 sans au moins quelques 100 mille florins il’écuno- 

mies. Ce seraient en quatorze ans des millions épar
gnés aux contribuables (2). On dit chez nous comme 
ailleurs : point de redressement de griefs , point de 
subsides. Mais cette maxime que vaut-elle dans no
tre chambre ? D’abord il n’y a pas d’exemple d’un 
budjet rejete pour d’autres griefs , que des mp 
tifs financiers. Et en matière de finance même , 
sera-ce , par exemple , par ce que tel ministère con
sacrera chaque année à un mauvais usage 100 mille 
florins du fonds de l’industrie , ou de celui de l’ins
truction , que la majorité rejettera un budjet tout 
entier. A moins que les griets ne soient énormes lo 
budjet sera doue toujours accepté ; et hors de là , 
le principe : point de redressement, point de subsides 
sera sans force et sans application.

Le rejet d’un budjet étant naturellement chose 
peu fréquente , il arrive que cette influence de la 
chambre et cette crainte de son pouvoir, qui de
vraient continuellement se faire sentir dans toutes 
les parties de l’administration financière et dans 
toute l’administration du pays , sont , excepté dans 
quelques circonstances d’exception , à peu près ré
duites à rien. La chambre par son fatal mode de dé
libérer et de voter in globo, se met hors d’état 
d’obtenir le redressement de tous lés vices de dé
tail , dont au su de tout le monde , l’administration 
financière et les autres sont infectées.

Dans les matières financières comme dans toutes 
les autres, co n’est que par la spécialité' du vote que 
la chambre parviendra à serrer le ministère d’uu 
peu près. Clarté dans les comptes, légalité dans la 
perception des impôts, répartition exacte des fonds 
alloués, etc. ou n’obtiendra aucune de ces conditions 
d’une bonne administration financière , sans un mode 
de délibération plus eEficace et plus redoutable aux 
ministres. Si on ne vote spécialement chaque allo
cation du budjet , on ne parviendra jamais à ce 
que ces allocations soient divisées et spécialisées au
tant qu’elles doivent l’être ; jamais ou n’obtiendra 
que pour chaque partie des dépenses on se tienne 
rigoureusement dans les limites imposées dans les 
chambres.

Si l’on persiste dans la voie où l’on est, il eu 
sera du budjet décennal comme de tous les budjet s 
et de presque toutes les lois que la chambre a adou

IVAX WÏJIGIUNE, OU LE GILBLAS RUSSE,.

Par Ài. de Bulgarine. (1)
Ceci est une publication toute nouvelle. Imprimé à 

Petersbourg a la fin du mois d’avril dernier , je suc
cès qu il obtint valut bientôt à ce roman les hon
neurs d une traduction française. C’est un vaste 
tableau des mœurs et du caractère des peuples di
vers qui composent l’empire Moscovite; c’est une 
ciitiqne assez vive de cette société, où les traces, 
de 1 ancienne barbarie se trouvent partout à côté 

une civilisation recente. Le lecteur est transporté 
. la Pologne au milieu de la Tartane ; et des villes 

fiches et populeuses de l’Europe , daus les steppes dé
serts et incultes de l’Asie. Le cadre que M. de Bulga- 
1 me a choisi lui permet d’attaquer les abus du pouvoir
administratif, les défauts de la législation et l’a
dite des fonctionnaires ; de peindre le luxe indigent 
dcs. seigneurs , et la misère dégradante des paysans ; 
mais en même temps , il sa plaît à retracer les pro
grès de cctle bourgeoisie naissante qui se forme e£ 
s enrichit lentement de ce que perd l’esclavage. Ami 
des lumières , c’est à leur absence qu’il attribue tous 
w sou.s desquels gémit encore sa- patrie. Si
M. de Bulgarine poursuit avec constance la carrière 
qu i! s est ouverte , si malgré l'approbation donnée 
pai 1 empereur Nicolas à ce premier essai, Tauteuc 
parvient dans les publications suivantes à éviter les. 
delauts qu’on lui peut reprocher et qui trahissent 
une plume novice encore , s’il s’attache à rencontrer 
les tiaits d une satyre plus fine , à tracer moins d® 
cancatures et plus de figures naturelles , à donner

son style plus de vigueur ei d’éclat , tout en
éviiaut une ^sorte de tendance à la déclamation , 
peut-être qu’un jour la Russie aura aussi son pein
tre de moeurs , non pas comme l’Ëjosse et l’Amé- 
nque ont eu le leur , la distance serait trop grande 
à fianchir , mais comme M, de Jouy en a donné 
un à la France.

Fondation d’un village dans LES ÉTATS-UNIS.

Cabaret. — Magasin — Ecole.- ■ Eglise.

«al1 1 et jj r., lls
^ °u qu’eU^ ^ue'le rejette le bien à cause du 

si *e mal
réte siVede. accel'le le mal à cause du bien. Sans
Ie‘Sttra; mb'* .eat enorme et évident à tous , ou 
^ second'a;Sr Sl )•, Bn Prévaut, si le mal ne paraît
'! Pas

î“‘,d saactio
‘oBs I“rés et

, ___  0_____________tee , le ministère finira par faire tout juste les cou.
-e dans un même projet le bien et le : cessions nécessaires pour quo la majorité l’acçeple ; 

11 ’......................... ' niais les e'conomies de détail qui seraieut fai
tes si on le votait en détail , 11e seront pas même 
mdique'es , des allocations qui ne réuniraient peut-

1„: , i----------, --------- -- ^ p,aH ê.lre Pa.* Viu8t voix passeront inaperçues ; et la na-
■ -, est oac!jé ou douteux , ne sera- tl011 Palera dix années durant. Et cela , il faut bien 

' ,r'n|tle • Ce parti fjottant et incertain, ré redire , parla faute de ses représenta ns Lemocle
actuel de délibération est un véritable fléau auquel 
la chambre se soumet par faiblesse , par insou
ciance , parce que personne ne se décide à propo
ser dans les usages un changement que ni lui ni ré
glement n’empêche , et qui, étant une mesure de pur 
bon sens , ne rencontrerait probablement d’objec
tion sérieuse dans aucun côté de la chambre 11 n’est 
pas même nécessaire que du premier coup on in
troduise les amendemeiis , ce serait compliquer la 
question ; on en viendra infailliblement là pins 
tard ; mais le plus important , le plus pressé, l’in
dispensable c’est de voter les lois par articles.

a es Pays . décida suuvent de tant de 
‘'‘èlemm6! deir‘atl'Je fl’’’î pouvoir colorer unpeu [ a4 — «c

1°'“' réura-tq]111' S6S c.omPlaisances pour le pou 
cl"1 11 Partir. iPaS, réujonrs son excuse toute prête 
ie‘es ? N’est ce ,1 ° a est ® l’abri des reproi
à, , ta'out i °->P ^as asse?des imperfections qu- 
asréursJ P^°?*.?urs daas *es lois h l’insu desa,, . ( Kanl ■, ,---- ° “ a 111 su UC5

- ncl,'°Uuer le 1 ,*l“e,de préin gré on se condamne 
uial qu’on rummuît et 'a [u; <]on.sciea11Xle'a‘,’'fIIlal <|Li'°n recomiaît ,

SSe Pas tout!r°? de, loi ’ l)ar ce[a seul fl11’»1 »e 
mutes les bornes ?

ï® 8iÿiC°m^ieadernière un fait bien frappant 
cô, ,t“.m‘3teré esta l’aise dans une discus-FSoTr*.ct coinbiTn - • a 1 aise c^113 “*»« disens-

j““ ^scuj/°c'aré. Bnïi-ancp slt,lIation est dilFérepte dans faee.nr,r„.............(|isph • Kn ” uiiuneuie uans ia
51 ** Coi^100 êénérale rli*Ce ’ co,ulneilce toujours aussi par
ISS**-** non dfilLr?)e,.s dthi ’ mais on n’en reste 

sr,.i_■ , uus > après In ,1;^..-:™' _i_t »til«,' ,V**V6 riniio , I 7 ) 1J1U1U ou 11 OU ILOIO
,Ui|ion o,:°a sPéciale ,1» ’ fl)rcs C discussion générale vient 
Nti k!tale du bu,Lr SFticle- Or , pendant la dis- 
"u r"-. i de!82Ô, le ministère français n’a

i! s’est flaKdr„e„ If . parole plus d’une seule fois ;
10115 nans la d! _ _J. —livré 11 s’est Ture i» parole4Üwa‘ÏÏdSu9d8jçff dans la discussion spécjîdé

( 2) Nous avons encore fait voir l’année dernière, qu’au moyen 
de 50 a GO petites économies , ia chambre française était parve
nue à faire sur le budjet de '1829, une économie totale de 
6 millions. Si elle votait le budjet rà (/loba comme chez 
nous, bien certainement, aucune de ces économies n’aurait 
suffi pour faire renter le budjet tout entier, çj; la France payerait 
6 millions de plus ; mais en France la loi des dépenses ne se dé
cide pas par une seule votation; on a été 150 fois aux voix 
sur celle de 1829. . ; •

M. de Laborde , dans uq article publié par lu 
Revue de Paris , avait dit en parlant des Etats- 
Unis : « Une loi exige que les premières maisons 
quon élève en construisant tin village, soient une 
école ou one église. M. Réal, ancien conseiller ct’élat, 
répond aujourd’hui 'a cette assertion. Voici, dit-il , 
ce que ia ans de séjour aux États-Unis me per
mettent de présenter comme des vérités sur ct s 
questions :

Aux Etats-Unis, du moins dans l’état de New-York, où j’ai 
lise mon établissement, et construit ma ferme, rarement, très- 
rarement , on voit une colonie formée à l’avance, se diriger sur 
uu point du territoire avec l’intention, et surtout avec les moyens 
ae construire un village. J

Presque toujours c’est^ le propriétaire d’un grand trait de 
terrain qui, àau moment où il en met les terres en Vente, choisit 
dans sa propriété ,da localité qu’il suppose devoir être la plus 
favorable au succes de sa spéculation , pour y asseoir le villaee 
cpa doit donner la vie, le mouvement, et souvent même le nom 
a 1 arrondissement, au tewnship.

Presque.toujours il destine à remplacement de ce villato un 
mille carre (square mile) ; que d'ordinaire il fait défrichera ses' 
frais , ct sur lequel il fait tracer les rues de la ville future indu 
quoes par des poteaux et coupées à angles droits par d’autres 
nies, qui toutes reçoivent à l’mstaut même leurs noms presrmr- 
partout les memes. Chaque rue est ensuite divisée en carreanl 
égaux, subdivisés eux-mêmes en petits lots, appelés lots d.- ville 
et dont la superficie m’a paru être constamment ia même dans 
les cites des Etats-Unis. ■ • ■ -

Mais qnoiqqe vous çn puissiez dire , auqùne loi n’ordonne
W y n® ’ "r? P0l,rra,t Predire quelle» maisons seront élevée^ les premieres. Presque toujours le propriétaire y bâtit à labâie' 

unt consti’uction provisoire , dans laciue*le: il /Qil-ilif r. 7' de ventes (office). Sur la porte onT ej^^ros1 caractère ^ 
OfFiCE, et dans l in teneur upc longue affiché , qu’en aura défi 
pu parcourir cent fois , dans toutes les auberges , sur la routé 
et dans laquelle, 011 exalte la fécondité des terres mises en 
vente , la beaute des essences de bois (timber), la facilite 
debouches , la proximité des rivières , des canaux, des chutes

La première maison est presque toujours, non pas une e’dise
Ctont*iv me'UC U“f.ec0,e ’ ma.ls ll réut l’avouer, un cabaret (inn) ’ dont 1 enseigne elegante, peinte avec une sorte de luxe sur 
portee par un mat planté eu avant du cabaret est 
la maison, elle-même , garantie des atteintes des pluies par 
sieurs couches de céruse. 1 f pla-

La seconde maison, quand on en construit „ne seconde il 
n est point encore l’ecqle, qui serait déserte , ni l’église, qua 
appellerait on vain les fidèles , mais le store, dont le nom n'a 
point d analogue en français, espece de magasin où l’on e.t

(OA la'librairie dp L. Mahouz.



sûr de trouver tout ce qui peut convenir à ries colons cultiva
teurs, à leurs épouses, à leurs enfans. On y voit des charrues 
tie toutes les formes, parmi lesquelles je distinguais toujours 
celle de Jefferson ; de grandes chaudières, fondues dans la 
contrée la plus voisine , pour les potasses , d autres pour le 
sucre d’érable ; tous les éiémens en fonte pour les scieries, 
que l’eau doit mettre en mouvement ; des scies, des outils de 
charpente et de menuiserie , de proportions parfaites et d une 
précieuse exécution , quoique d’un prix raisonnable ; des toiles 
de coton ; des draps ; de la faïence bleue de Liverpool, qui 
couvre la table du riche armateur de New-York, et celle, 
plus simplement servie, 'du cultivateur, dans sa loghouse ; des 
tapis qu’on trouve partout ; des soieries de France ; des runans 
de Sainte-Étienne, dont on voit bien rarement les iusils; des 
chapeaux de paille ( leghorn ) ; des livres de pneres, des livres 
d’école, du papier, du sucre, du tabac sous les trois especes etc.; 
et au-dessus d’une des portes du stoke, est eente , en tres- 
graiules lettres, l’indication de l’inévitable bar-room , qui a un 
bout à l’autre des États Unis, dons tous les sens, sur toutes 
les routes , de mille en mille au moins, annonce aux voyageurs 
do l’eau-de-vie de grains { whiskey ), des citrons, des cahes 
(biscuit), quelquefois de la bière, et dans notre nord, de la
•bière de Sprucé, qui pourrait être mieux fabriquée.

Enfin , lorsque de premiers défriebemens , fats avec succes , 
en ont provoqué de nouveaux, lorsque [dix on. douze log-, 
houses (habitations formées de troncs bruts ), deux ou trois 
framehouses ( maisons en charpente ) s elevent eparses sur e 
mile-square, ou sur les défriebemens qui 1 avoisinent, les 
liabilans s’occupent de l’établissement de 1 ecole.

L’assemblée des colons se forme dans le cabaret „ délibéré 
avec un calme et une régularité remarquables , et en moins 
d’une heure . l'emplacement est désigné , les dimensions du

GRANDE SALLE A JTJPILLE.
BAL , 25,26 et 28 courant, à l’occasion de la EÊTE. chez 

le sieur J. Rasquiheî propriétaire de la ci-devant raaistm veuve 
Dranch. On y trouvera VINS et RAFRAICHISSEMENS de 
toute qualité , le tout à un prix très-modéré , remise pour .voi
ture , écurie pour les chevaux.

La BOULANGERIE MÉCANIQUE, établie rue devant Saint- 
Thomas , n» 263 , sera mise en ACTIVITÉ samedi prochain 24 
courant ; dès six heures du matin On pourra s’y approwion- 
ner des différentes qualités de pains voulues par le s reglements.

Les personnes qui désireront se les faire porter a domi
cile sont priées de vouloir s’adresser audit il0; ou au conduc
teur de la voiture qui circulera en ville pour le debit des 
pains de ladite baulangerie. ö°y

fort sur Mein.

Stcph. WEIDNER , batelier de Zeltingen, in
forme le commerce, qu’il sera les 29 et 30 du 
'courant à WASSERBILLIG (Moselle), avec scs 
BATEAUX bien couverts, en charge pour Pranc-

Le syndic définitif à la FAILLITE de J, J. Detiliieux, 
prévient les créanciers que se conformant à la lettré lui adressée 
:__nvt du mi il a Ménosé au srcfFc du tnt
prévient ics creaucieis une oc » i
par M. le procureur du roi, il a dépose au greffe du tribunal 
de commerce le 20 octobre courant, les livres dquit tailli ; U 
les invite à en faire de suite la vérification qu’ils jugeront con
venables , ces livres ayant été depuis la faillite a la disposition 
des intéressés qui ont pu en prendre communication. oây

A VENDRE un CHEVAL propre pour servir
u la selle , au cabriolet et excellent pour un 

», voyageur. S’adresser âu n° 560, rue Féroiisttéé. 52(

MAISONS A VENDRE.
A vendre deux belles et grandes maisons, ayant magasins et 

jardins , situées rue derrière le Palais , côtées n° 71 et74. 
S’adresser au né 571 , quai d’Avroy. 530

Ou demande un JEUNE HOMME , capable d’être attaché à 
une étude d’avoué. S’adresser rue derrière St-Jacques ,u° 450,

Un TYPOGRAPHE , sachant très bien composer suç MA
NUSCRIT , peut se présenter au bureau de cette ieuille.

UVUC UU W1I11C Cl UUO * -------  ,. ,
d’une heure , remplacement est désigné , ---- --------  —-
bâtiment sont fixées, l’entrepreneur ou les entrepreneurs 
sont agréés, les prix arrêtés, et les fonds votes. Ici, la loi 
vient, en effet, au soutien de la deliberation ; un role es 
dressé, chaque propriétaire résidant sur 1 etablissement y est 
porté et taxé suivant la valeur desa propriété , et le peicep 
leur de la taxe est investi de pouvoirs suffisans pour contraindre

allC’esteiainsi qu’à peine arrivé dans mes bois, et avant quo 
je fusse encore logé , je payai plusieurs cotisations succes
sives , qui tirèrent de ma bourse un peu legere , environ cent 
dollars ( cinq cents francs), pour ma part dans le paiement
^L’étatayait contribué simultanément pour moitié dans les frais 

du premier établissement. . . ,
Et quelques semaines après, je vis arriver dans notre v liage 

naissant un gentleman de fort bonne compagnie qui ec • 
avec une rare perfection, qui connaissait assez de tngonom - 
trie pour se livrer à l’arpentage, qui joignait a tpt que te
tore de la langue française une connaissance passable de la
musique, qu’décrivait de mémoire avec facilite. C était notre

111 Lfoautrc'projet vint, quelques mois après, occuper nos co
lons , dont le nombre s’augmentait , et ce projet ne; laissa pas de 
me causer beaucoup d’inquiétude. J entendis parler V g 
d’une convocation nouvelle, dont le but était la construction 
d’une église , ( meeting ) , que nos Canadiens, qui francisent 
tout, traduisaient par mitaine. , , ,

Comparant uue église à une éccle, et faisant une icg e 
proportion, je fut fort effrayé en calculant s,™’™ ,f 
Ton allait probablement exiger de moi, de moi , bon catho
lique, oblige de faire les frais d’un culte qui répugnait a mes

“Tn’avais point reçu de convocation; je me croyais sacré 
fié , et je me plaignais d’être ainsi impose sans pouvoir me faire

srÆ ' Ä 55 V *». «*
religieux quelconque, la loi n’accorde aucun dro, a une 
partie de Ta population sur 1 autre. Vous avez etc taxé 
Pour l'école , parce que l’instruction est la dette de tous , 
personne .re peat s’y ‘soustraire ; mais vous no pouvez pas

leVoulFez-vousêune dernière preuve qu’une église n’est pas 
nécessairement une des deux premieres constructions d m 
village ? La voici. Le village ou j’ai ma résidence depuis qua
torze ans, ce village dont la premiere
il y a dii-huit ans, et qui compte au)ourdhm cle qu^
ire vingts maisons, ce village n'a pas «Ç
projet d’en construire une n’eut pas de suite _ les ^onds man
qlièrent L’office, divin (
lierement ceielore opec ^ P particulière, tantôt
fons'Técole tanfot et le plussent daÆ une auberge et 

non dans une église, qui n’a point encore: ete constitute, 
tandis que les quatre-vingts maisons subsistent.

Les jiersonnes qui désireraient VENDRE du TRÈFLE i 
ou du FOIN de la première COUPE , peuvent se presenter 
au n° 1392, Outre-Meuso. üj4

HUITRES anglaises chez Takt , derrière l’Hôlel-de-Ville. i i 7

ABONNEMENT AU JOURNAL ET A LA GRAVURE BU 
PETIT COURRIER DES DAMES,DE PARIS.

Le sieur Thiery, éditeur dudit journal, voulant favoriser 
les Artistes , les Marchandes de mode , les Tailleurs et Tail- 
lenses, etc., vient d’autoriser M. Gilioh-Nossent, rue Pont 
d’Isie , u° 32, à Liège, d’établir l’abonnement comme suit■ 
Pour les tailleuses, la gravure des dames , qui parait 

tous les 5 jours, pour un trimestre , . . ■ ■ 2 il, 65 c. 
Pour les modistes , la gravure de chapeaux et cor

nettes qui paraît tous les i 5 de chaque mois, 
pour une année d'abonnement, . ■ , . . 2 fl. 85 c. 

Idem à la même gravure, pour un trimestre, . » « c'
Pour les tailleurs , la gravure d’homme , qui paraît 

tous les 25 de chaque mois, pour une année
d’abonnement,. - . . ................................. 2 il w c.

Idem à la même gravure, pour un trimestre, . » "llc' 
11 fait de même l’abonnement au journal exempt des frai» 

de ports de lettres.

HUITRES anglaises , chez Pareohdry , derrière l’Hôtel-de- Ville-

HUITRES anglaises chez Hardy , (ferrière l’Hôtel-de-Ville. 157

476 A VENDRE de gré-à-gré , une belle et agréable PRO-
PTHT^TI?. rPninnint» rralmmnnîolo cihlPfl f’.rtTOIHUIlC'UC u

HUITRES anglaises lre quai, à fit 30 chez Peret, rue Ste-Ursule.

ANGUILLES et CARPES vivantes, chez Peret, rueSte.-Ursule.

Cabillaux, Rayes, Rivets, chez Pjsret , rue Ste.-Ursnle. 876 

ËPERLANS très-frais , chez Peret , rue Ste. Ursule. 31 i

HUITRES anglaises vertes à i fl. 30 cents, chez L. Andrien , fils 
Souverain-Pont, au Petit Pavillon Anglais , n 320. -14

ÉCREVISSES de Mer de 30 jusqu’à 60 cents la pièce, chez 
Andrien fils, Souverain-Pont, n° 320.

HUITRES de Céricsire 1” qualité à 2 fis. 35 cents, chez 
L. Ahuries, fils, Souverain Pont, n° 320, üau

POISSONS de mer très-frais et SAURETS d’hollande , au 
Moriane, rue du Stockis. ____ _

_ __ . UC gic-d-gic , une
PR1ÉTÉ , d’origine patrimoniale , située commune ue »r > 
canton de Nandrin, à une demie lieue de la chaussée < 
Tinlot à Liege , consistant en une maison de maître compose
8 places, 3 cabinets, 2 cuisines au rez-de-chaussee ,8 plue >
5 cabinets à l’étage, greniers, fournil, buanderie, « , 
citerne , remise , écurie, étable voûtées , jardin avec pe- | 
vergers arborés , prés à deux herbes , bosquet, PU1*,1 
étang, le tout formant un seul et même ensemble, m 
environ douze bonniers P.-B. , garni de belles plgnta Ej0' f 

Et un corps de ferme y contigu, avec tous les * ^ 
lécessaires à l’exploitation qui se compose de soixai ^
iîr>i-o P _R rlr» nrnltlp prClTliCfC Cjuallttî , CH tlOlS J

nécessaires . - _r _____
niers P.-B. de terre arable
seulement. . i . jon,aine,

S’adresser au propriétaire à Seny, pour voir 1 . C0I1.
et au notaire Demttyhnes , à Villers-aux-Tours, pou jjj;, 
ditions de la vente qui présentent toute sécurité et 3 
pour le paiement. ^

VENTE DE BOIS BLANCS.
Mardi, 27 octobre , à 9 heures du matin, on vendra dans 

le parc du grand bois de DAMERS, commune de Hasselt , 
près de Tongres, 700 très-gros bois blancs. A credit. a 14

598 En vertu d’un jugement rendu par Ie J®-
Liège, ordonnant la LICITATION d'une MAISON,»^ |{ 
nil et jardin légumier, d’environ neuf perches,' ^ 
pavé Baden à HERSTAL, appartenant parmi* „ jp 
Nicolas Duchêne, et aux sieurs et daines /Jjs.iniJii 
procédé le vingt six octobre 1829, à trais beur (
par le ministère du notaire Boulanger, pour jqcrstal,* 
sa maison de campagne, située en Ray|”“x ’ ‘ ch*?®?, 
la VENTE aux enchères de ladite MAISON , au- ^ |b1,i 
conditions, dont on peut prendre connaissauc 
notaire.

du 21 octobre.ÉTAT CIVIL DE LIÈGE

Naissances : I fille.
Mariages 4 savoir : Entre Jean Mathieu Michot , tisserand,

MlC iè. e même rue. - Henri Auguste Lhoest, journalier,
domicilié à’Jeneffe , et Françoise Lafontaine, rue d Avroy.

Décès, i garçon

Succession de J. P. Guyot.— PENTE d'immeubles.
Par autorisation du tribunal et à la requête des héritiers 

bénéficiaires, la vente des biens de la succession de défont 
Jean-Pierre Guyot, ancien notaire de Housse , y decede, a 
eu lieu le 19 octobre 1829, à Housse, par devant M. le mge 
de paix du canton de Dalhem , et par le ministère du notaire 
Ernotte • L’article premier du cahier des charges stipule qu il 
sera libre à tout créancier dudit Guyot de surenchérir d’un 
dixième du pris sur la totalité des biens ou sur chaque lut , 
moyennant en en faisant la déclaration devant le même notaire 
Ernotte , avant le vingt-neuf octobre 1829 courant ; eh conse- 
cruence on porte à la connaissance du public que le premier 
lot composé d’une MAISON , un fournil et environ dix per
ches et demi carrées de terrain s est elevé a SIX CENIS 
FLORINS Pays-Bas : que le deuxième lot tenant au premier 
composé d’une MAISON, forge ou atelier de platineur, une 
vigilie prange et environ dix perclies et demi carrées de terrain 
s’est élevé aussi à SIX CENTS FLORINS ; que le troisième lot 
composé d’une vieille CHAUMIÈRE, forge , étable et environ 
114 Dérobés carrées de jardin, terre et prairie, situés sur 
TOTIRNAY communes de CHERATTE et SAIVE , s’est 
élevé à QUATRE CENT CINQUANTE FLORINS ; et que le 
amlrième lot composé de quatre perches quarante-sept aunes defardfo situé à CORINHEZ , commune de HOUSSE , s’est 

■i la i, nuATRE-VINGTS FLORINS.
C Les deux premiers lots sont situés à OUTREWE , commune 
de HOUSSE. H- J- Erhöhe , notaire.

COMMERCE.
Bourse de Paris du 19 oct.— Rentes 5 Pû q 'jouis'1’11,“ 

du 22 mars 1829 , 108 fr. 20 c. — 4 1|2 p- ul L-..;«. »
du 22 sept.,- 000 fr. 00 c.—Rentes 3 p; i#

jomss*
fientes 3 P* vwa^qiiC) ’ 

22 juin'7g29 , 82 fr. 25 c. — Actions de H ^ {r Iji 
fr, 00 c. — Emprunt royal d’Espagne . ’ ° ’
Emprunt d’Haïti, 345 fr. 00 c.

,59 VTictfiC acti^® '0 ce, Bourse d'Amsterdam du 20 oct. 1 u 93 0|0- 
Idem différée 1 0j0 - Bill, de chaiige « 1 , q ■

Bus!
C.

dicat
lt8.

annonces et ayis divers.
a l’occasion de la FÊTE à HOVEMONT, BAL ehez_le

Un JEUNE HOMME connaissant la comptabilité, DÉSIRE
se PLACER dans une mçison de commerce. S’adresser sous les 
lettres I. K., faubourg d’Amercœur ,n° 103. 518

On demande des DEMOISELLES sachant travailler dans 
les MODES et des APPRENTIES. S’adresser rue Pont-d’Isle , 
n° 11. 4/i

A LOUER, pour le 1« mai ^ prochain , L’IIOTEL DE
T.’EMPEREUR, rue de Heusy, a V -hliV Ihlïb.
SAta au propriétaire, M. J. fr D« JqyE, 914

__ différée 1 OjO ----
d’amort. 0 0j0 99 7[8. •—- TA n,n —
----- Act. Société de com. 87 Q2 l a

et Ge 5 101 OjOO. — Dito ins. gr.li. , 62 à .
95 lj4. - Dito em. à L. 5, 96 Ij8. - Êru|0o, 82 

Danois à Londres, 72 718. —T Kca'n;to à ParIS,nnoO.' 
Esp.H. 5 1,2 or, 29 3j4 à 30- -- Banq. j,

Rente Perpét. 51 Ij2à52.- penne ■A _Dlt°2 f>i
Métall., 98 5j8.----- Allot. PT. L «OOCI« ___ ^
_ OOO. — Lots de Pologne 00 OjO 00 Of 
conet 5,83 5p8. — Dito Londres 0, Ou ^

- “ F ifuts **y
B ourse d’Anvers du 2i octobre.—- ja sociéj® ,,5/ 

cours sont fermes comme suit : Acl,r-.miqueSi P l*1 
merce des P.-B., 86 ip2. A. Hrinolitàil,s VniO 

Lots de Rotschild de fl. 395 A. Ni 1200,188 J pdf 
Anglais 89 3[4 90. - Le Sicile de ducats _ jrff; 
Idem 600 , 87 A. - Le Guebhard , Danois,
Esp. de ptres., 52 3(4 53 i(2. = ja mf'

Lots de Pologne, 90 11? A. . äaimt pg, ’
L’Amsterdam et le Fa"5 „-est ,Changes. — L Amsteruam «. « * ,olirs sq- - lls 

position qu’hier Le Londres a c°“rHar„lwurg » cjte 
20, le deux mois f. 12 12 Ij2 -.„ier »la

iiirtU

I, le deux moisi. y iu. « -jfj-papi 
a obtenu 35 11(16, tandis qu d J , ‘ 
le terme. Le Francfort était délaisse.

H. LIGNAC, imprim. du Journal,Place
d«Spectad

M


